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ÉDITO
À NOTER

A lors que les nuages persistent dans le ciel, le 
printemps s’est tout de même bien installé à 

Saint-Valery-sur-Somme grâce à l’énergie contagieuse 
des équipes municipales et de nos associations. Les 
massifs fleuris, choyés par nos Espaces Verts, nous 
offre un cadre des plus enchanteurs pour le retour 
tant attendu des festivités. En effet, la deuxième 
édition de Saint-Valery annonce le printemps a tenu 
ses promesses en apportant joie et couleurs dans nos 
rues, suivie de près par deux nouveaux rendez-vous :
le Salon du Poème et l’Urban Trail de Saint-Valery-
sur-Somme.

Ces événements, bien que différents dans leur nature, 
partageaient une ambition commune : rassembler les 
énergies créatives de notre territoire autour d’un projet 
commun. Tous deux ont rencontré un franc succès, 
témoignant de la richesse de notre tissu associatif, 
de sa diversité et de sa vitalité.

Lors de votre lecture, vous constaterez que les 

associations valericaines ne brillent pas seulement lors 
de ces événements. Elles sont également des acteurs 
essentiels dans la préservation de notre patrimoine 
et de notre environnement. La municipalité travaille 
main dans la main avec ces précieux partenaires pour 
garantir un cadre de vie agréable pour tous et pour 
les générations futures. 

Enfin, ce numéro du Canard vous informe aussi sur 
les questions pratiques et d’actualité : citoyenneté, 
démarches administratives, mobilité. La mairie se tient 
à vos côtés, que ce soit pour vous accompagner au 
quotidien ou pour créer des moments d’exception. 
Car c’est ensemble que nous continuerons de faire 
de Saint-Valery-sur-Somme une ville où il fait bon 
vivre et s’épanouir.

Daniel CHAREYRON
Maire de Saint-Valery-sur-Somme

Initié par le Comité 
Départemental Olympique 
et Sportif de la Somme, le 
challenge de la « Commune 

la plus sportive » a pour 
but de valoriser les communes 

samariennes impliquées dans le développement du 
sport sur leur territoire. 

Saint-Valery-sur-Somme a relevé le défi et 
remporté le prix dans sa catégorie* ! Une belle 
reconnaissance qui nous encourage à poursuivre 
nos efforts en termes d’accessibilité à la 
pratique, aux bienfaits et aux émotions du 
sport !

* commune de 800 à 2 500 habitants

Saint-Valery-sur-Somme,
commune sportive !



RETOUR EN IMAGES

Dimanche 9 juin, les Français seront appelés à se rendre aux 
urnes afin d’élire leurs représentants au sein du Parlement 
Européen. Pour pouvoir voter à Saint-Valery-sur-Somme, 
pensez à vérifier votre inscription sur liste électorale ou 
faire une procuration en cas d’absence

S’inscrire
Vous pouvez vous inscrire sur liste électorale dès lors que vous êtes majeurs et 
remplissez l’une des conditions suivantes : 
> vous habitez Saint-Valery-sur-Somme
> ou vous êtes soumis aux impôts locaux de la commune
> ou vous êtes le gérant / l’associé d’une entreprise située dans la commune

Les inscriptions peuvent se faire en ligne sur service-public.fr (jusqu’au 1er mai) ou en 
mairie (jusqu’au 3 mai) du lundi au samedi matin de 9h à 12h et de 14h à 17h.

Faire une procuration
En ligne sur maprocuration.gouv.fr ou en vous présentants avec un justificatif d’identité en 
gendarmerie ou en mairie. Munissez-vous des informations suivantes pour pouvoir remplir le 
formulaire :
> votre numéro national d’électeur et celui de l’électeur chargé de voter à votre place. Vous 
pouvez le trouver sur votre carte électorale ou sur FranceConnect
> vous devez également indiquer les nom, prénoms et date de naissance de l’électeur chargé 
de voter à votre place

VIE PRATIQUE

Saint-Valery annonce le printemps
La deuxième édition de notre fête printanière 
a réuni petits et grands autour de belles 
activités nature et dans une ambiance festive, 
musicale et surtout pleine de couleurs ! Bravo à 
Nanouchka qui remporte le titre de la Plus Belle 
Vitrine Printanière 2024 !

Chasse aux œufs de Pâques
La météo était incertaine, c’est 
pourtant sous de beaux rayons 
de soleil que s’est déroulée la 
traditionnelle chasse aux œufs de 
Pâques à la chapelle St-Valery, dite 
« des marins ». Grâce à la 
mobilisation des élus, enfants, 
parents et grands-parents ont pu 
passer une jolie matinée tout en 
gourmandise !

La municipalité et l’association des Amis des Orgues se sont associées afin de protéger l’orgue du chœur 
de l’église St-Martin. Situé sous des chéneaux qui pourraient déborder lors de fortes intempéries, les 
Services Techniques ont imaginé et réalisé une structure de protection robuste. Celle-ci pourra ainsi servir 
de base au dispositif de protection de l’orgue contre la poussière du chantier lorsque les travaux de 
restauration de l’église débuteront. 

▷ Protection du petit orgue

▷ Élections Européennes : préparez-vous dès maintenant

Dans le cadre de sa mission de préservation 
environnementale et de sensibilisation citoyenne, 
Saint-Valery-sur-Somme poursuit la restitution de 
ses haies bocagères et y a récemment convié les 
élèves des écoles des Corderies et Notre-Dame. 
Nos agents municipaux du service Cadre de Vie 
ont ainsi revêtu leurs habits « d’animateurs 
nature » et ont eu le plaisir de guider et conseiller 
nos jardiniers en herbe lors de la plantation des 
végétaux. Cette activité, menée dans le cadre 
de l’opération Sensibilis’haie de la Fédération 
Nationale des Chasseurs et portée localement 
par nos associations Chasse en Plaine et l’ACDPM 
Baie de Somme, se poursuivra au fil des saisons 
puisque nos petites mains vertes seront invitées à 
observer et suivre l’évolution de leurs plantations. 

▷ Des élèves sensibilis’haies !

La modernistation de l’éclairage public se poursuit 
avec 145 nouveaux points lumineux qui passeront 
en LED, bien moins énergivores que les lampes 
hallogènes. Sont concernées les rues Pasteur, 
Jules Ferry, d’Argoules, du Chantier, de la 
Brasserie Devisse, de la Ferté, le Passage Ferté, 
la place des Pilotes, le quai Lejoille, les avenues 
Leclerc, Carnot et Romain Michel, ainsi que la 
route d’Abbeville.

▷ Éclairage public

PATRIMOINE

Au cœur du quartier du Courtgain, la Roche-
Madone nécessitait une attention particulière. 
Attachée à la préservation de son patrimoine, la 
municiaplité a entamé une restauration complète 
de la petite chapelle érigée au XIXème siècle par les 
marins-pêcheurs. 

Dans un état de dégradation avancée, les Services 
Techniques municipaux sont intervenus afin de 
remplacer la fenêtre et s’occuper de l’intérieur, 
soigneusement restauré à la chaux puis remis en 
peinture. Armé de patience, Patrick Vue a quant 
à lui procédé à la restauration de la statue de 
la Vierge qui était fortement endommagée, ainsi 
que son embellissement floral et son éclairage. 

Avec un ravalement de façade planifié dans les 
prochaines semaines, la Roche-Madone retrouvera 
bientôt son éclat d’antan et continuera de veiller 
sur les rues du Courtgain.

▷ Restauration de la Roche-Madone

AVANT APRÈS

ENVIRONNEMENT Comme chaque année, le mois d’avril marque le 
début de la campagne de déclaration des revenus, 
lors de laquelle tous les contribuables doivent 
remplir leur déclaration. Le service de déclaration 
en ligne est accessible depuis le 11 avril et 
jusqu’aux dates limites établies par département 
et par zone : pour la Somme, la date limite de 
déclaration en ligne est fixée au 6 juin 2024.

Faire sa déclaration papier
Depuis 2019, l’ensemble des foyers fiscaux ont 
l’obligation de déclarer en ligne. Néanmoins si vous 
n’êtes pas en mesure de déclarer vos revenus par 
Internet, vous pouvez utiliser la déclaration papier. 
La date limite de dépôt des déclarations de revenus 
version papier est fixée au 21 mai 2024, le cachet 
de La Poste faisant foi. 

Conseils et accompagnement
Si vous souhaitez bénéficier d’un accompagnement 
dans vos démarches, vous pouvez vous rendre en 
mairie auprès des conseillers France Services qui 
vous accueilleront du lundi au samedi matin de 9h 
à 12h et de 14h à 17h. La prise de rendez-vous 
est conseillée au 03 75 62 01 65 ou par mail :
saint-valery-sur-somme@france-services.gouv.fr

▷ Déclaration de revenus : trouvez de l’aide en mairie

Le bureau de Poste situé rue de 
la Ferté nous informe de leurs 
nouveaux horaires :

> du mardi au vendredi de 9h à 12h et 14h à 16h30
> le samedi de 09h à 12h

▷ La Poste change ses horaires

Dans une démarche de fluidification de la circulation 
en ville, Saint-Valery-sur-Somme propose un service 
de navette gratuite afin de faciliter les déplacements 
de chacun. Elle dessert 7 arrêts répartis dans la ville 
médiévale, le centre-ville et les abords du port. En 
2024, La Sauterelle circule : 

Mars - Avril - Mai
> les weekends du 30 mars au 26 mai et jours fériés
> tous les jours du 20 avril au 12 mai 
Juin 
> les week-ends du 1er juin au 30 juin
Juillet - Août - Septembre
> tous les jours du 1er juillet au 1er septembre
Aux horaires suivants : 
> de 10h à 14h et de 15h et 19h
> avec un passage toutes les 20 minutes

▷ La Sauterelle est de retour !

Salon du Poème de Saint-Valery-sur-Somme
Les curieux et les amoureux de la poésie avaient rendez-vous les 23 et 24 mars derniers à Saint-Valery-sur-Somme à l’occasion de notre 
premier Salon du Poème. Placé sous le thème de La Grâce, en harmonie avec le Printemps des Poètes 2024, le Salon a offert un éventail 
d’œuvres et d’expériences. Parmi celles-ci, « Le Damier des amours » de Michel Butor et Pierre Leloup, exposé pour la première fois au 
public, et les travaux des élèves des écoles Corderies et Notre-Dame inspirés par cet ouvrage. Une exposition de pastels de William Einstein, 
accompagnée de poèmes de Gontran Ponchel, a été présentée avec les contributions de la Société d’Archéologie et d’Histoire. L’association 
Écritoires et la Troupe Solilès étaient aussi acteurs du projet et ont contribué à sa réussite : en deux jours, près de mille visiteurs se sont laissés 
transporter par une programmation riche et diversifiée en parfaite résonance avec le territoire.

Urban Trail de Saint-Valery-sur-Somme
Allier sport, patrimoine et convivialité en un grand événement. Voilà le 
pari que nous nous étions lancé en cette année placée sous le signe de 
l’olympisme. Ainsi est né, samedi 30 mars, l’Urban Trail de Saint-Valery-sur-
Somme. Le concept : une course non-chronométrée, rassemblant coureurs 
et marcheurs venus en famille ou entre amis, le long d’un parcours de 10 
kilomètres traversant les joyaux patrimoniaux de notre belle cité. De belles 
suprises attendaient les 500 participants, comme l’ouverture exceptionnelle 
du cachot des Tours Guillaume ou encore le « ravito du terroir » dans la 
cour de la mairie. Aux rênes de cette première édition, le club Courir en 
Baie de Somme qui a entraîné dans son sillage de nombreuses associations 
valericaines et bénévoles. C’était une première, mais sûrement pas la 
dernière !



CÉRÉMONIE PATRIOTIQUE

mercredi 8 mai
> 10h30 : messe en l’église St-Martin
> 11h30 : formation du cortège place St-Martin en 
direction du Monument aux Morts puis au Cimetière 
Militaire pour un moment de recueillement, dépôt de 
gerbe et remise de médailles

79ème anniversaire de la Victoire du 8 mai 1945 
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CINÉMA
Entrepôt des Sels

Tarif unique : 3€. Pas de réservations, billetterie sur place.
Ouverture des portes 30 minutes avant le début de la séance.

« Battle of the sexes » (biopic, comédie)
mardi 7 mai à 20h30 / durée : 2h02

« Sage-Homme » (comédie dramatique)
mardi 14 mai à 20h30 / durée : 1h40

« Le nouveau jouet » (comédie)
mardi 21 mai à 20h30 / durée : 1h52

« Cars » (animation, dès 6 ans)
mercredi 29 mai à 10h30 / durée : 1h36

« Mulan » (animation, dès 6 ans)
mercredi 29 mai à 14h / durée : 1h28

THÉÂTRE CONTEMPORAIN

à l’Entrepôt des Sels

vendredi 24 mai à 20h30

« Un soir chez Renoir » par la compagnie Hé Psst

Hiver 1877 — Renoir, Monet, Morisot, Degas et Zola 
préparent, dans l’amitié et la bonne humeur, la 3ème 
exposition indépendante du groupe. Les critiques sont 
violentes, assassines, et leurs toiles ne se vendent pas. 
Faut-il s’entêter ou rejoindre le Salon Officiel, antre 
de l’Art politiquement adoubé ? Les idéaux artistiques 
c’est bien beau, mais il faut bouffer et payer son loyer. 
Certains le peuvent, d’autres pas. Et le vernis de l’amitié 
craque. 
Autour de quelques bouteilles, de bravades, de rires et 
de grivoiseries, les Impressionnistes se réunissent. À 
priori, tout roule... Mais ils se retrouvent confrontés à 
une situation de crise, inattendue pour presque tous. De 
ces crises qui révèlent le véritable état d’un groupe.

Comédie enlevée, rythmée, jalonnée de sourires et de 
coups de sang, la pièce assume la vulgarisation d’un 
sujet historique mais sans rien céder à la rigueur des 
faits, ni à celles des personnalités, permettant ainsi de 
changer le regard sur ce groupe et chacun des individus 
qui le composent.

« Perle du OFF ! Les comédiens de cette rencontre 
artistico-politique sont épatants de vitalité et de vérité. 
On rit et on suit dans leurs errements ceux qui, un siècle 
plus tard, seront disputés par les plus grands musées du 
monde. »

ANIMATION

dimanche 5 mai 

« Les peintres dans la rue »

COURSE CYCLISTE

passage le 15 mai à Saint-Valery-sur-Somme

« Les 4 Jours de Dunkerque » - Grand Prix des Hauts-
de-France

EXPOSITIONS

au Tribunal de Commerce
du 3 au 9 mai de 9h30 à 19h

ANAIK et MAER - peintures et sculptures

à l’Éphémère
du 7 au 12 mai de 10h à 13h et de 15h à 19h 

Plions bagage - maroquinerie

à la base de sports nature, quai Jeanne d’Arc
du 6 au 12 mai de 10h à 19h

Faussier et Rengot - sculptures et peintures

au Tribunal de Commerce
du 10 au 16 mai de 10h30 à 19h

Pierre Ducastel - peintures

au Tribunal de Commerce

du 17 au 23 mai. En semaine de 10h à 12h et de 
15h à 18h30, le dimanche de 10h à 18h30. Le 17 
ouverture à 15h et le 23 fermeture à 17h.

Territoire Baie de Somme - peintures, photographies, 
sculptures sur bois, lampes

à l’Éphémère
du 13 au 19 mai de 10h à 19h30

Kaeticia Rose - accessoires de tête

au Cachot de la Porte de Nevers
du 18 au 24 mai de 11h à 17h

Isabelle Thomen - encres et huiles

au Tribunal de Commerce
du 24 au 30 mai de 10h à 18h30

Nicole Daubenfeld - aquarelles et porcelaines

SaintValerysurSomme saint_valery_sur_somme

Une quinzaine d’artistes professionnels et amateurs 
investissent les rues valericaines pour capturer les plus 
beaux points de vue de notre cité à travers leurs princeaux 
et leurs palettes. Assistez à la création d’une œuvre de 
8h à 16h30, puis votez pour votre œuvre préférée lors 
de l’expo-vente à l’Entrepôt des Sels de 17h à 18h !

À partir de 14 ans. Tarif plein : 19€. Tarif réduit (-18 ans, 
étudiants, demandeurs d’emploi) : 15€. Réservations sur 
saint-valery-sur-somme.fr ou au 03 22 60 39 [29] [26]

Appel aux enfants 
de 6 à 10 ans !

Participez à 
la Fête de la Mer 

les 3 et 4 août prochains !

> Messe le dimanche matin à la chapelle St-Pierre
> puis embarquement à bord Charcot pour la bénédiction 
de la mer l’après-midi
>suivie d’une procession dans les rues fleuries et 
colorées du Courtgain l’après-midi 

Inscriptions en ligne sur saint-valery-sur-somme.fr 
ou auprès du Service Culture & Animations au 

03 22 60 39 29


